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Berne, le 6 novembre 2020 
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Informations Novembre 2020 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le CSR a reçu des commentaires critiques de certains organisateurs de cours concernant les modifi-
cations apportées au Manuel pour les cours de perfectionnement facultatif. Cela nous a incités à 
réexaminer la question. 
 
La Commission Assurance Qualité du perfectionnement facultatif pour véhicules à moteur CAQ a 
donc discuté de divers points et pris une décision finale lors de sa réunion du 21 octobre 2020. 
 
Cours Check-up 
Les décisions suivantes ont été prises : 
 
Instructeurs pour les courses d’accompagnement 
- Les instructeurs actuels peuvent continuer à effectuer les courses d’accompagnement. 
- Pour les futurs candidats instructeurs pour les cours Check-up, une autorisation valable de 

moniteur de conduite sera au préalable exigée. 
 
Durée des cours Check-up 
- Le cours Check-up d’une demi-journée a une durée minimale de 3,5 heures (pauses exclues). 
- La partie théorique doit durer au minimum 2 heures. 
- La partie consacrée au trafic, qui comprend une introduction, la conduite sur route et une dis-

cussion finale, doit durer environ 1 heure. 
 
Le manuel et l'annexe 7 seront tout prochainement mis à jour en conséquence et seront publiés sur 
le site web www.vsr.ch et sur le tool CSR. 
 
Nous vous rappelons également divers points en suspens : 
 
Documents de cours actuels 
Si cela n’a pas encore été fait, nous vous prions de nous faire parvenir d’ici au 31.12.2020 au plus 
tard les documents de cours pour tous les types de cours que vous avez organisés : 
- Programme de cours annexe 15 
- Horaire / plan des leçons avec indication de l’heure 
- Description des modules à l’annexe 16 
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Déclaration d'engagement - Annexe 12 
Si cela n’a pas encore été fait, nous vous prions de nous faire parvenir d’ici au 31.12.2020 au plus 
tard une déclaration d’engagement par installation actualisée  
(annexe 12, disponible sur le site web du CSR). 
 
 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles. Nous nous tenons en tout temps  
à disposition pour d’éventuelles questions.  
 
 
Cordiales salutations 
 
Conseil Suisse de la sécurité routière 

 
Maurizio Calarese 
Responsable AQ sécurité routière 


